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Bilan de l’action 2020-2026 

Né à Rieux-Volvestre avec la création en 2012 du tout premier espace, le réseau Relais d’Entreprises 

s’est déployé partout en France et notamment à Noé. La mise en réseau est une des clés pour rendre 

visible et lisible les espaces auprès des employeurs des Métropoles. 

Bien que destinés à accueillir les salariés en télétravail, et ce, en alternative au télétravail à domicile, 

force est de constater que la fréquentation reste faible. Il convient de redoubler d’efforts car avec la 

hausse du prix des carburants et surtout la crise immobilière qui rend complexe le changement de 

logement pour un habitat plus spacieux, la solution PROXITRAVAIL semble apparaître comme une 

évidence. Depuis 2024 Relais d’Entreprises a Publié le Guide du Proxitravail mettant en avant les 

arguments majeurs et ce afin de convaincre les employeurs de l’aire Toulousaine et a obtenu le Label 

Bas Carbone du Ministère de la transition écologique ce qui nous permet, en plus des CEE délivrés 

par EDF, de valoriser les Tonnes CO2 non émises. Un double mécanisme piloté par une plateforme 
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